COMPTE RENDU  DU CONSEIL MUNICIPAL

du 13 octobre 2005
PRESENTS: M. LEMIRE , M. GONZALEZ, M. GARCIA, Mme BOMPART, M. NAPIAS, , Mme ROBIN, M. PATROUILLEAU, Mme LOPEZ Mme BETES 

ABSENTS : M. MAUROS, Mme JACQUET procuration à Mme BOMPART, MM TROCHON et VERGNE

Secrétaire(s) de séance : Monsieur LEMIRE Jean André, Convocation du  6 octobre 2005  

En ouverture de séance le compte rendu de la précédente réunion est lu et approuvé à l’unanimité.

La proposition de M. le Maire de rajouter à l’ordre du jour une imputation de dépenses en fonction d’investissement est acceptée.

Choix de la maîtrise d’oeuvre de l’aménagement du  Bourg : 

Monsieur  le Maire présente le résultat de la consultation pour la maîtrise d’œuvre des travaux d’aménagement de bourg. C’est l’agence de Paysage et d’Urbanisme TRICAUD et CHAPELLIERE  associée à la société VIA INGENERIE pour les infrastructures qui ont été retenues par Monsieur le Maire après avis de la commission d’appel d’offres. L’acte d’engagement va être établi et sera présenté prochainement au conseil municipal .

Dossier restaurant 
Monsieur le Maire présente au conseil municipal l’avant projet sommaire de la mise aux normes sanitaires du restaurant communal  «  Le petit Caboulot ». Ce document a été validé par  le service des bâtiments de France. Le dossier de dépôt du  permis de construire devrait être en Mairie la semaine prochaine.

Motion contre la Ligne à Grande Vitesse  Bordeaux Toulouse  ( adoptée par 9 voix pour, 1 voix contre)

Monsieur le Maire présente  une motion contre le projet de ligne à grande vitesse Bordeaux Toulouse tel qu’il a été présenté et soumis à débat public sans concertation préalable. Cette motion sera notifiée

à la Commission nationale du débat public.

Création d’une Réserve communale de sécurité civile : délibération 25/2005 (unanimité)
La loi 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile a créé un nouvel outil de mobilisation civique qui a vocation à apporter un soutien et une assistance à la population  et  qui correspond à un  besoin de la commune d’Isle Saint Georges en cas d’éventuelles inondations: la réserve communale de sécurité civile.

En situation de catastrophe ou de crise, la conduite et l’organisation de secours sont de la responsabilité des services publics qui en ont la mission, et notamment des services d’incendie et de secours. Même si la direction des opérations de secours est assurée par le préfet, l’expérience prouve que le maire reste responsable de l’évaluation de la situation et du soutien à apporter aux populations sinistrées.

Il est en général assisté par les membres du conseil municipal et il mobilise le personnel communal. 

Il n’est toujours pas en mesure, faute de préparation et notamment de possibilités d’encadrement, d’engager les bonnes volontés qui se présentent spontanément pour contribuer à la réponse.

C’est l’objectif de la création de la réserve communale de sécurité civile. Bénévole, facultative et placée sous la seule autorité du maire, elle est chargée d’apporter son concours au maire dans des situations de crise, mais aussi dans des actions de préparation et d’information de la population, comme dans le rétablissement post-accidentel des activités.

Modification des statuts de la communauté de Communes de Montesquieu et dissolution : délibération 26/2005 (unanimité)

Il est proposé au Conseil municipal de modifier les statuts de la Communauté de Communes de Montesquieu, principalement pour permettre :

- le transfert de la gestion des bassins versants du Gât Mort, du Saucats et de l’Eau Blanche

ainsi que l’entretien et la mise en valeur des bords de Garonne, actuellement réalisés par quatre Syndicats intercommunaux : la gestion communautaire des bassins versants doit permettre in fine de renforcer les moyens opérationnels (techniques, juridiques et financiers) et de favoriser une approche territoriale cohérente et solidaire de la gestion des cours d’eau ;

- la gestion des transports, qui permettra d’être autorité organisatrice de second rang pour

les transports scolaires (actuellement gérés par des communes et syndicats intercommunaux);

Sécheresse  2005 ( demande de reconnaissance de catastrophe naturelle)

Monsieur  le Maire informe le conseil municipal que plusieurs administrés ont signalé l’apparition soudaine, durant l’été 2005, de désordres importants sur leurs maisons et (ou) terrasses.

Devant l’importance du phénomène il a décidé de faire une demande communale de reconnaissance de catastrophe  naturelle ( pour laquelle une délibération du conseil municipal n’est plus nécessaire) qui sera transmise au début de l’année prochaine aux services de l’état. 

L’instruction, par l’état,  de ce dossier ne pourra en effet se faire qu’en 2006 après l’établissement du rapport de météo-France sur l’année 2005.

Tarifs 2006 de la bibliothèque Municipale: délibération 27/2005 (unanimité)
Monsieur Le Maire rappelle à ses collègues la délibération N° 23/2004 du 9 décembre 2004, ne modifiant pas  pour 2005 les tarifs  de la bibliothèque,  soit 10€ par famille adhérente.
Le conseil général, partenaire de la commune, va améliorer quantitativement son offre de prêt.

Monsieur le Maire propose la gratuité de la bibliothèque municipale à compter du 1er janvier 2006.
Indemnités du Maire : délibération 28/2005 (unanimité)
Les dossiers et les affaires à traiter étant de plus nombreux, Monsieur le Maire consacre de plus en plus de temps aux affaires municipales, ce qui n’est pas sans effet sur ses activités professionnelles.

Il demande donc que ses indemnités soient augmentées pour arriver à 28% de l’indice 1015 de la fonction publique soit à peu prés 810 €  (5300F) mensuels net, et ce à compter du 15 octobre 2005.

Remboursement des frais d’assurance du personnel: délibération 29/2005 (unanimité)
Monsieur Le Maire informe les membres présents que l’Agent Administratif, Mlle SIMON Valérie, devant effectuer des déplacements à la Trésorerie de CASTRES GIRONDE, dus à ses fonctions, se doit de souscrire un contrat d’assurance afin de couvrir tout risques lors de ces déplacements.
Considérant les justificatifs fournis par l’assurance GROUPAMA, Monsieur Le Maire propose que ces frais supplémentaires soient pris en charge par la commune, pour un montant de 62 euro pour l’année 2005.
Cette dépense sera imputée au chapitre 011 article 6251.
Imputation de dépenses en section d’investissement : délibération  30/2005 (unanimité)
Suite à l’achat à l’achat de corbeilles plastiques d’extérieur et de filets de buts de football à 7 pour un montant de 382,36 TTC, Monsieur le Maire propose d’affecter cette dépense en section d’investissement au programme 25 Acquisition de Matériel.

Questions diverses : 

Appareil à brûler les herbes : Monsieur GONZALEZ, 1er adjoint, informe le conseil municipal qu’il s’est renseigné sur les différents types de matériel et leur prix. Les avis sont partagés, affaire à suivre…

Gestion des pelles : Monsieur GONZALES demande à M. le MAIRE de ce qu’il advient de la réunion, qu’il devait organiser sur ce sujet à la rentrée. M. LEMIRE  indique qu’un agenda chargé ne lui a pas permis de la programmer, mais que ce n’est  que partie remise.

M. GONZALES soulève aussi les problèmes suivant :

· incompatibilité entre l’état actuel du ruisseau et l’arrêté technocratique préfectoral ,

-     la hauteur trop importante, à son avis, du nouveau passe – mesure,

· la hauteur d’eau actuelle de certains fossés  et donc  les risques de débordement en cas de pluie,

M. le Maire indique qu’un arrêté préfectoral se doit d’être respecté mais admet qu’il manque de souplesse dans certains cas comme le nôtre. L’arrêté permet, en cas de risque d’inondation, de manœuvrer les pelles et, devrait, de toute façon, être caduque fin octobre. En ce qui concerne le fonctionnement du nouveau système, attendons de voir comment cela marche en situation normale, cet hiver.

Informations sur les travaux d’assainissement :
Pour  Pelletan et le devant de la mairie, la réfection suite aux problèmes de débordement de cet été aura lieu en novembre.

Raccordement au tout à l’égout des quartiers de Boutric et du Rabey. La réunion de préparation du chantier a eu lieu aujourd’hui. Cette opération concerne 1/5 du parc d’habitation de la commune. D’ici à la fin de l’année les propriétaires vont être contactés par le syndicat intercommunal pour information et pour le choix de l’implantation des points de raccordement. Le chantier devrait démarrer début janvier pour se terminer au plus tard en juin.

La construction de la nouvelle station d’épuration devrait commencer en avril ou mai.

Le branchement opérationnel des quartiers de Boutric et du Rabey ne pourra se faire que lorsque celle-ci sera terminée.

Travaux chez les particuliers : Mme ROBIN Martine, se faisant l’écho d’un administré, interroge M. le Maire sur l’exécution, par le matériel et l’employé communaux, de travaux d’épareuse  sur des parties privatives de fossé appartenant pour l’une, à M. et Mme PAULMAZ  et pour l’autre à M. BAJOLLE. Pourquoi et qui paie ?

Monsieur le Maire indique qu’une délibération a été prise,  il y a sept ou huit ans, suite à des demandes répétées d’administrés, pour ce type de travaux et à ce qu’il sache, ils ont toujours été réglés à la commune. Plus de précisions seront apportées lors du prochain conseil municipal.

Repas des aînés et du personnel communal : Monsieur LEMIRE indique au conseil qu’ils devraient avoir lieu le week-end du 21 et 22 janvier 2006. Mme BOMPART propose que ces deux manifestations n’en fassent qu’une. Cette suggestion est retenue : les agapes sont programmées pour le dimanche 22 janvier midi.

Fin de Séance à 22 h

